
EPCI : CA de la Baie de Somme

    Part des ménages prioritaires dans les attributions de l'EP CI : 11%
    Moyenne départementale : 11%             52%  de l'ensemble des ménages se voient attribuer un logement en QPV
    Moyenne régionale : 12%             57%  des ménages prioritaires se voient attribuer un logement en QPV
    Part maximale du contingent préfectoral : 25%

506 demandeurs prioritaires étaient en attente de logement dans le département de la Somme au 1er janvier 2018, soit 4% de la demande globale de logement social sur ce département.

Répartition des attributions par commune d'une part  et par bailleur d'autre part :

Nom de l'EPCI du logement attribué CA de la Baie de Somme Nom de l'EPCI du logement attribué CA de la Baie de Somme

Commune

Attributions aux ménages 
prioritaires

Nb total d'attributions 
2017

Part des ménages 
prioritaires dans les 

attributions de la 
commune

Bailleur

Attributions aux ménages 
prioritaires

Nb total d'attributions 
2017

Part des ménages 
prioritaires dans les 

attributions du bailleur

Abbeville 47 408 12% HABITAT 62/59 1 2 50%

Cayeux-sur-Mer 8 0% O.P.H. D'ABBEVILLE 33 358 9%

Condé-Folie 1 0% O.P.H. DE L'OISE 1 0%

Hallencourt 1 7 14% O.P.H. EN SOMME - OPSOM 11 27 41%

Longpré-les-Corps-Saints 3 0% S.A. IMMOBILIERE PICARDE - SIP HLM 4 50 8%

Mons-Boubert 1 0% Total EPCI 49 438 11%

Pendé 1 1 100%

Saint-Valery-sur-Somme 8 0%

Vauchelles-les-Quesnoy 1 0%

Total EPCI 49 438 11%

Sources : SNE / SYPLO
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ATTRIBUTIONS 2017 AUX MENAGES PRIORITAIRES (DALO/PD ALHPD)

Zoom sur les attributions en QPV


